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LES AUXILIAIRES PÉDAGOGIQUES ET ADMINISTRATIFS 
 

 

 

 

  



On regroupe sous le vocable « auxiliaires pédagogiques et administratifs », le cahier de textes, le cahier ou registre d’appel, le cahier ou registre 

de notes, le bulletin de notes de l’élève et le livret scolaire.  

 

L’obligation de remplir quotidiennement les trois (03) premiers documents ne doit pas être ressentie comme une simple formalité et sans utilité, 

mais fait partie des obligations professionnelles du professeur. Il revêt une importance capitale pour tous les partenaires du système éducatif. 

  

I-LE CAHIER DE TEXTES 

 

Le cahier de texte est un registre mis à la disposition de l’enseignant(e) dans lequel sont consignées toutes les activités que celui-ci /celle-ci mène 

avec la classe. Il est le reflet du travail de l’enseignant(e). 

Il est un élément de référence pour l’évaluation du travail de l’enseignant(e) en classe. Il peut être comparé au tableau de bord d’un navire ou à la 

boîte noire de l’avion. 

 

1- Présentation du cahier de textes 

 

Le cahier de textes comporte deux parties :  

- une partie réservée aux informations administratives ; 

- une partie réservée aux différentes disciplines. 

La partie réservée aux disciplines est subdivisée en cinq (05) colonnes déjà tracées avec des entêtes. Chaque colonne a son importance. Ne pas en 

remplir une, peut compromettre le professeur, en cas de contentieux avec quelque acteur ou partenaire que ce soit. 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 

Date et horaire 
Pour le 

(ou prochain cours) 

A Corriger le 

A rendre le 
Textes Emargement 

La date du jour 

où se déroule la 

séance. 

Date de la  

prochaine séance 

 

Date à laquelle sera 

corrigé /rendu le 

devoir ou 

l’interrogation écrite 

ou les exercices 

Activités menées ce 

jour  ou justifications de 

l’absence du professeur 

ou de la non tenue de la 

séance. 

Signature du 

professeur 



     

 

  



2- Fonctions du cahier de textes 

Le cahier de textes est un document administratif et pédagogique. 

 

C’est un document administratif car il permet de : 

 suivre la présence effective du professeur en classe ; 

 suivre le respect du calendrier des évaluations en classe et de maison ; 

 suivre le rattrapage des cours non dispensés (en cas d’absence du professeur) ; 

 suivre le travail quotidien du professeur. 

 

C’est un document pédagogique car il permet de : 

 suivre le respect du programme éducatif ; 

 suivre le respect de la progression annuelle; 

 suivre le rythme et la nature des évaluations ; 

 suivre la concordance du corrigé avec les sujets proposés aux élèves ; 

 veiller à la qualité du contenu des leçons ; 

 apprécier la qualité du plan de la leçon ; 

 apprécier la présence et la qualité des supports pédagogiques ; 

 veiller aux respects des normes pédagogiques lors des évaluations ; 

 Etc. 

 

Pour que le cahier de textes remplisse pleinement ses fonctions, il doit être tenu avec soin, au jour le jour afin de restituer les informations utiles 

sur les activités du professeur aux partenaires du système éducatif.  

 

 3- Tenue du cahier de textes 

Loin d’être une corvée, le remplissage correct du cahier de textes fait partie des obligations personnelles du professeur. 

 

    3-1 Il doit être rempli correctement 

- Les pages de la première partie doivent être renseignées correctement. 

- Dans la partie réservée aux disciplines, à la première page, on colle la progression annuelle de sa discipline.  

 

Colonne 1 : date de la séance 

 



Colonne 2 : date du prochain cours 

 

Colonne 3 : date à laquelle sera corrigé le devoir ou l’interrogation écrite ou l’exercice 

 

Colonne 4 : contenu du cours. Il s’agira : 

 de mentionner en mettant en évidence: 

 - la compétence/le thème/ le chapitre/l’activité (selon la spécificité de la discipline) ; 

       - le titre de la leçon/séance en caractère d’imprimerie et encadré; 

       - la situation d’apprentissage (reproduire ou coller) ; 

       - le plan détaillé de la leçon (on soulignera les titres et les sous-titres); 

       - les interruptions (congés officiels,  maladies,  réunions, …). Les mentionner en rouge  

 

 de numéroter en rouge les devoirs surveillés et les interrogations écrites ; préciser leurs durées ; 

 

 d’écrire/coller les sujets des devoirs et interrogations et leurs corrigés et barèmes ; 

(S’il s’agit d’une correction de devoirs, indiquer nettement dans le cahier de textes, ses références - dates et numéro.  

Ex : correction/compte-rendu du devoir surveillé n°3 du 24/04/2015) ; 

 

 de faire le bilan statistique de l’évaluation ; 

 de séparer par un trait horizontal deux séances successives. 

 

Colonne 5 : émargement 

 

Après chaque cours, le professeur remplit lui-même le cahier de textes et appose sa signature. 

 

Remarques: 

 Chaque fois qu’un professeur est en classe, le cahier de textes doit s’y trouver ; il faut donc éviter d’amener le cahier de textes en salle 

des professeurs ou hors de l’école  pour le remplir.  

 L’utilisation des couleurs doit obéir à des objectifs précis (éviter l’utilisation fantaisiste des couleurs). 

 Eviter l’utilisation des feutres. 

 Eviter les abréviations dans le cahier de textes. 



 

3-2 Il doit être rempli régulièrement 

Il est inutile de reporter à plus tard le remplissage du cahier de textes au risque d’omettre des séances qui auront été effectivement faites.  Le cahier 

doit être rempli au jour le jour.  

 

Il est vrai qu’à la rentrée, les cahiers de textes ne sont pas toujours disponibles mais on peut pallier cet état de fait en ayant soi-même un cahier de 

bord dont on reportera le contenu le moment venu. 

Le professeur doit remplir lui-même le cahier de textes au lieu de laisser cette tâche au chef de classe car c’est sa responsabilité qui est en jeu. 

 

  3-3 Il doit être rempli avec soin. 

 

Il faut éviter autant que possible les ratures. 

 L’écriture doit être lisible, sans style télégraphique. 

 Utiliser la même encre, de préférence un stylo bleu ou noir. 

 Il doit être rempli sans faute ; 

 Eviter l’utilisation du blanco. 

N.B. : Le cahier de textes doit être renseigné en Français. 

  3-4  Quand remplir le cahier de textes ? 

Le Professeur doit programmer son cours de sorte à finir 5 min avant la durée prévue. Ainsi donc, les dernières minutes du cours devraient servir 

à cet effet. On ne peut pas évoquer le manque de temps pour ne pas remplir le cahier de textes. 

  



4- Les utilisateurs du cahier de textes 

 

 Le Professeur 

Il doit remplir lui-même le cahier de textes à la fin de chaque séance. Le cahier de textes doit être rempli de façon  lisible, sans rature, sans 

abréviation et sans fautes. 

 L’Administration/la direction de l’établissement 

Le Chef d’établissement/son Adjoint ou le Directeur des Etudes contrôle le cahier de textes afin d’apprécier le travail effectué par le professeur.  

 

 Les Encadreurs Pédagogiques.  

Les Encadreurs Pédagogiques  contrôlent les cahiers pour indiquer aux professeurs les forces et les faiblesses des enseignements/apprentissages/ 

évaluations. 

 

 Les élèves  

Les élèves peuvent consulter le cahier de textes pour se mettre à jour en cas d’absence et s’assurer que le programme est achevé. 

 

 Les parents d’élèves  

Les parents d’élèves peuvent consulter le cahier de textes pour contrôler le travail de leurs enfants. 

 

Document précieux dans une classe, le cahier de textes est le premier document de référence pour servir de preuve en faveur ou contre le professeur 

dans ses rapports avec tous les acteurs et partenaires du système éducatif.  A  la fois cahier de bord de la classe, miroir et baromètre du travail 

quotidien du professeur dans sa classe, il constitue un outil de pilotage dont l’importance n’est plus à démontrer. Il est le reflet de l’image du 

professeur, de sa personnalité ; par conséquent, il doit être tenu avec le plus grand soin et la plus grande rigueur. 

II- LE CAHIER OU REGISTRE D’APPEL 

 

 II-1- Importance du cahier ou registre d’appel 

C’est une obligation professionnelle pour le professeur de vérifier la présence des élèves au cours de sa séance (en début ou au cours de la 

séance). 

 

Le cahier d’appel permet de : 

- vérifier l’assiduité des élèves et leur présence effective aux cours ; 

- attribuer la note de conduite à partir de l’état des absences des élèves. 



 

En le remplissant correctement à chaque cours, le professeur dégage sa responsabilité quant aux  accidents dont peuvent être victimes les 

élèves absents. 

 

En faisant régulièrement l’appel en classe, le professeur joue son rôle d’éducateur car en plus des savoirs qu’il dispense, le professeur doit 

aussi éduquer les élèves afin de les amener à mieux s’insérer dans le tissu social. 

 

II-2-Tenue du cahier ou registre d’appel 

 Faire l’appel de préférence en début de séance. 

 Indiquer la discipline, la date et émarger soi-même le cahier d’appel (Mettre A pour les absents et R pour les retardataires et mentionner 

le nombre total des absents). 

 Eviter de faire des ratures. 

 

  



N.B : 

 - Ne jamais demander au chef de classe de faire l’appel et d’émarger dans le cahier d’appel. 

 - Eviter également de prendre 15 à 20 min pour faire l’appel dans une classe.  

 

II-3- Les utilisateurs du cahier d’appel 

Les utilisateurs du cahier d’appel sont:  

 le Chef d’Etablissement pour : 

- justifier une absence ou sanctionner un élève en cas de besoin;  

- vérifier et apprécier le sérieux et l’assiduité du professeur. 

 

 Les Encadreurs Pédagogiques pour vérifier la bonne tenue du cahier d’appels ; 

 

 les enseignants pour porter les absences des élèves;  

 

 les Inspecteurs d’Education et les Educateurs pour corriger et/ou sanctionner des élèves en cas de besoin et pour vérifier les états des 

absences des élèves; 

 

 les élèves (sous le contrôle du chef de classe) pour vérifier les états de leurs absences; 

 

 les parents d’élèves pour s’informer sur la ponctualité et la régularité de leurs enfants en classe; 

 

 les autorités policières et judiciaires pour une éventuelle enquête.  

 

III- LE CAHIER OU REGISTRE DE NOTES 

 

III- 1-  Importance du cahier de notes 

C’est un document pédagogique et administratif  important. 

C’est dans ce cahier que sont consignées toutes les notes des élèves après chaque évaluation. 

Le professeur doit : 

 le remplir correctement et sans ratures (surcharge) ; 

 reporter les notes après chaque évaluation (ne pas attendre la fin du trimestre / semestre pour le faire) ; 



 Indiquer les dates et la nature  de l’évaluation ; 

 reporter les moyennes trimestrielles, semestrielles, annuelles, les rangs des élèves et les statistiques ; 

 s’assurer de la présence du cahier de notes pendant la séance. 

 

NB : Il faut donc le remplir régulièrement. 

L’enseignant doit avoir un cahier de notes personnel. 

 III- 2- Tenue du cahier ou registre de notes 

L’enseignant doit : 

 préciser la nature de l’évaluation ; 

 indiquer la date de l’évaluation ; 

 indiquer le barème (notée sur 10 ou sur 20, …) ; 

 faire précéder de zéro (0) les notes inférieures à dix (10) ;    

 reporter toutes les notes au stylo et non au crayon. 

NB :  

 Ne pas faire de rature lors du remplissage. 

 Ne pas demander au chef de classe de reporter les notes. 

 

3- Présentation d’une page de cahier ou registre de notes 

 

Nom et 

prénoms des 

élèves D
S

1
/2

0
 

1
5
/1

0
/1

4
  

D
S

2
/2

0
 

0
2
/1

1
/1

4
  
 

IE
1
/1

0
- 

1
8
/1

0
/1

4
  

IE
2

/1
0
 

6
/1

1
/1

4
  

IO
- 

8
/1

1
/1

4
 

n
o
té

 /
2
0
 

D
S

3
/2

0
 

1
4
/1

2
/1

4
 

Moyenne sur 

/20 
Rang 

Elève 1 15 12 7 8 14 11 13,40 10ème 

Elève 2 11,5 10 8 6 12 12,5 12,00 15ème 

Elève 3         



Elève 4         

 

N.B. : mettre la mention A pour les absents. 

4- Utilisateurs du cahier de notes 

 

4.1 Les chefs d’établissement et Les personnels d’encadrement et de contrôle 

 

En contrôlant le registre de notes, ceux-ci s’assurent que les devoirs programmés ont été  effectivement faits, corrigés et rendus ; ils vérifient 

également que le rythme et la nature de devoirs est respecté ; apprécient en outre la notation du professeur (professeur indulgent, sévère, moyen). 

Ce dernier aspect revêt une grande importance puisqu’il interviendra lorsque le moment viendra de proposer des examinateurs pour les examens 

du Brevet d’Etudes du Premier Cycle (BEPC) et du Baccalauréat. 

 

4.2 Les Encadreurs Pédagogiques 

Les Encadreurs Pédagogiques vérifient le rythme et la nature de l’évaluation. Ils apprécient en outre la notation du professeur (professeur indulgent, 

sévère, moyen). 

 

4.3 Les parents d’élèves 

 

Les parents d’élèves qui suivent effectivement le travail de leurs enfants et qui le désirent peuvent être autorisés à consulter le registre de notes ; 

ils auront ainsi l’occasion de s’assurer de la véracité des notes que leurs enfants leur ramènent. 

 

     4.4 Le professeur lui-même 

 

Il peut arriver au professeur de perdre son carnet de notes ; dans ces conditions, le seul recours qui lui reste, c’est le registre de notes de la classe. 

Il pourrait aussi constituer un soutien éloquent au professeur en cas de contestation des notes lors du calcul des moyennes. 

 

  



IV- LE BULLETIN DE NOTES ET LE LIVRET SCOLAIRE 

 

1-Le bulletin de notes 

 

C’est un document dans lequel sont consignés les moyennes obtenues, les rangs de l’élève et les appréciations des professeurs et du Chef 

d’établissement.  

 

Les professeurs et le Chef d’établissement sont tenus d’y apposer leurs signatures. 

 

C’est généralement le moyen de communication entre les parents d’élèves et l’école. Pour certains concours ou examens, des bulletins de notes 

sont exigés.  

 

Il est donc aussi important que les autres et il doit être rempli avec soin. 

NB : Ne pas remplir le bulletin de notes en collaboration avec les élèves.      

Les utilisateurs du bulletin de notes sont : 

 l’administration sous forme d’archives ; 

 les parents d’élèves pour s’informer du résultat scolaire de leurs enfants ; 

 les élèves pour apprécier la conformité de la moyenne avec celle communiquée en classe. 

 

2-Le livret scolaire  

 

    2-1- Qu’est-ce qu’un livret scolaire ?   

Le livret scolaire est un outil de travail tant sur le plan administratif que pédagogique. 

 

Le livret scolaire est un carnet dans lequel sont mentionnées : 

- les moyennes de l’élève dans toutes les disciplines ; 

- les rangs de l’élève; 

- les appréciations et signatures de chaque enseignant ; 

- la décision du conseil de classe ; 

- les appréciations, signatures et cachet du/des Chef(s) d’établissement. 



 

Le livret scolaire atteste de par sa tenue, du sérieux ou non des enseignants et des responsables administratifs de l’établissement (Chef 

d’établissement, adjoints et éducateurs) chargés de sa gestion quotidienne. 

 

    2-2 Importance du livret scolaire 

Le remplissage régulier et obligatoire du livret scolaire permet à l’administration qui en a la charge, de suivre le cheminement scolaire d’un 

élève.  

Il est souhaitable que chaque élève ait un seul livret scolaire et qui le suit  même en cas de changement d’établissement. 

 

Le livret scolaire est le trait d’union entre l’élève, le professeur et l’administration. Il est le résumé du cursus scolaire d’un élève. Il est l’unique 

document officiel qui permet de savoir où, quand et comment le travail scolaire de l’élève s’est opéré. 

 

NB : Le livret scolaire doit être présenté à certains examens comme le Brevet d’Etudes du Premier Cycle (BEPC) ou le Baccalauréat en 

Côte- d’Ivoire. 

 

 

 

    2-3- Les éléments du livret scolaire 

Le livret scolaire comporte : 

 le nom et prénoms de l’élève ; 

 la date et lieu de naissance ; 

 les observations diverses + photo ; 

 l’adresse des parents ou tuteurs ; 

 les relevés de notes par classes et par cycles ; 

 les noms des établissements successifs, les moyennes annuelles, appréciations, décisions… ; 

 la mention de l’admission ou l’ajournement aux diplômes. 

 

2-4- Les utilisateurs du livret scolaire 

 

 L’élève 

L’élève n’a accès à son livret scolaire que lorsqu’il a fini le second cycle du secondaire.  

 



 Les éducateurs 

Ils sont chargés de remplir la page de garde, de veiller sur la garde précieuse des livrets scolaires pour éviter toute perte ou falsification 

éventuelle.  

 

 Le chef d’établissement 

Le chef d’établissement doit exercer un contrôle continu des livrets scolaires. Il doit les viser et apprécier le travail de chaque élève en fin 

d’année scolaire. Il veillera sur sa propreté ; les ratures étant prohibées. Tout manquement doit faire l’objet d’une justification  de la part du 

professeur. 

 

 Les jurys des examens scolaires 

 

Pour un candidat en situation de rachat, on consulte son livret scolaire. 

 

 

 


